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Chères Bonsonnaises, Chers Bonsonnais,
Le début de l’été a été marqué par les élections législatives 
anticipées, suite à la dissolution de l’Assemblée nationale 
par le président de la République. Alors qu’habituellement, 
plusieurs semaines sont nécessaires afin d’organiser 
les scrutins, nous avons dû travailler dans l’urgence et 
composer afin de ne pénaliser personne. 
Je tiens à remercier chaleureusement les Bonsonnais 
qui ont proposé leur service afin de tenir les bureaux de 
vote et de participer au dépouillement, ainsi que les élus 
municipaux et l’ensemble des services qui ont contribué 
au succès de l’organisation des deux tours.

En cette fin d’année scolaire, je remercie également 
l’équipe éducative et les agents municipaux pour le travail 
accompli aux côtés de nos écoliers et pour tous les projets 
réalisés en cette année olympique. Je souhaite à toutes 
et tous ceux qui se dirigent vers l’entrée en 6ème une 
excellente scolarité dans leur nouvel établissement.
La période estivale est l’occasion de petits travaux de 
maintenance au groupe scolaire ainsi que la continuité du 
plan d’investissement en mobilier et matériels divers.
Cette année, en plus de l’équipement d’une nouvelle 
classe en mobilier neuf et outils informatiques adaptés 
(vidéoprojecteur, écran, ordinateurs portables…), nous 
avons décidé de renouveler le mobilier d’une ancienne 
classe.

Tel que nous nous y sommes engagés dans notre bilan 
de mi-mandat publié en janvier 2024, plusieurs projets 
ont abouti avec notamment l’installation d’un totem tactile 
devant la mairie, la mise à disposition d’un nouveau 
défibrillateur à la Maison des ainés, la pose d’une 
balançoire « nid d’oiseaux » afin de compléter l’aire de 
jeux du parc de la Pierre ou encore l’organisation du 1er 

repas estival des seniors qui a réuni une centaine de 
personnes. Merci aux bénévoles du CCAS !
Nous travaillons également sur l’extension de l’aire de 
jeux au complexe sportif avec de nouvelles structures, des 
bancs et des arbres supplémentaires.

Enfin, afin de préparer l’avenir, les élus concernés 
travaillent sur plusieurs études et dossiers structurants 
pour notre commune : Étude sur la rénovation de 
l’ancienne maison paroissiale en locaux associatifs, étude 
sur la rénovation énergétique du groupe scolaire Jules 
Verne et du gymnase en partenariat avec le SIEL-TE 42, 
étude de requalification des avenues de Saint-Rambert 
et Saint-Marcellin, étude de restructuration de la place du 
11 novembre et des tènements immobiliers attenants en 
partenariat avec Loire Forez Agglo et l’EPORA et étude 
sur le devenir du site des Granges.

Le samedi 7 septembre 2024, nous vous attendons 
nombreux lors du traditionnel Forum des associations 
afin de rencontrer nos dynamiques associations qui 
contribuent grandement au bien-vivre à Bonson !
Lors de cet événement, nous aurons le plaisir de présenter 
et de lancer le 1er Pass’seniors. Ce sera également 
la 11ème édition du Pass’jeunes à destination de nos 
collégiens et lycéens.

Bonnes vacances et au plaisir de vous revoir à la rentrée !

Thierry DEVILLE
Maire de Bonson

EDITO DE THIERRY DEVILLE

INFORMATIONS MUNICIPALES
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COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945
Au matin du 8 mai,  nous avons célébré le 79éme anniversaire du 8 mai 1945 en 
se souvenant de tous ceux qui se sont battus pour notre liberté. 
Merci à tous pour leur présence : pompiers , gendarmerie,  CME, porte-drapeau, 
élus municipaux ainsi que les habitants.

Événement à venir
MARCHÉ DE NOËL

Vous souhaitez participer au marché de Noël qui se déroulera sur votre ville le :

Dimanche 15 décembre au gymnase du pré Salvau
 Bonsonnais, vous êtes prioritaires dans la limite des places disponibles. 

Si vous étiez exposant l’an dernier, vous allez recevoir automatiquement une invitation à 
participer. L’installation des exposants se fait à 7h30 pour une ouverture au public à 
9h30 et une fin de marché à 17h30. Les exposants s’engagent à rester jusqu’à la fin. 
Nous demandons aux exposants que les produits vendus proviennent exclusivement des 
métiers d’art ou d’artisanat et les produits alimentaires vendus par des professionnels des 

métiers de bouche. 
N’hésitez pas à venir vous inscrire à l’accueil de la Mairie avant le 30 septembre. Le 

prix de la place (3 mètres linéaires) est de 5 euros avec tables et chaises fournies.

INSCRIPTION DES BONSONNAIS
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COMMUNICATION DU PREFET DE LA LOIRE

Lien boutique officielle Bleuet de France

Cette incitation émane de la secrétaire d’État auprès du ministre des Armées, chargée des Anciens combattants et de la Mémoire.

Respectueusement,

--

Bureau de la représentation de l'État et des affaires réservées

2, rue Charles de Gaulle - 42000 Saint-Étienne

www.loire.gouv.fr
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MÉDIATHÈQUE DE BONSON

LIVRE « COUP DE COEUR »

ANIMATIONS

Au fil du Juillet 2024

OUVERT CET ÉTÉ : Téléphone : 04.77.55.87.74
Email : 

mediatheque-bonson2@wanadoo.fr

ATELIERS « MUSIQUE ET PETITE 
ENFANCE »

Le 17 Avril et le 24 Avril,  la 
médiathèque a reçu Pauline JODAR,  
musicothérapeute qui a enchanté les 
enfants de 0 à 3 ans avec sa musique, 
ses chansons et ses différentes 
animations.

ANIMATION A LA MÉDIATHEQUE

Mercredi 22 mai les enfants de la crèche 
ont participé à l’animation proposée 
par Justine PORQUET et une fois de 
plus ils sont repartis enchantés de leur 
matinée.

«L’Influenceur» de Patrick BAUWEN

De Paris à Dubaï, L’Influenceur de Patrick BAUWEN est un voyage rempli de 
suspense dans l’univers des influenceurs.

Dans ce roman, l’auteur décrit l’envers du décor des réseaux sociaux et dévoile 
toutes les manipulations qui agitent ce monde qui attire de plus en plus de gens 
en quête de gloire en ligne.
Jeux d’influence, manigances et mensonges sont les maîtres mots de cet ouvrage 
où une jeune influenceuse littéraire va connaître une notoriété fulgurante. Mais à 
quel prix ? C’est ce que vous découvrirez en suivant ses aventures.

En résumé, il s’agit d’un thriller captivant dans lequel l’auteur sait tenir son lecteur 
en haleine et le faire réfléchir : après avoir lu ce livre, on ne peut que s’interroger 
sur les réseaux sociaux et sur notre façon de les utiliser.

Sylvette DELORME

DU 22 JUILLET  AU 3 AOÛT
Mercredi de 14h à 17h 

& Vendredi de 16h30 à 18H30
DU 5 AOÛT  AU 1er SEPT.
Mercredi de 9h30 à 12h30 

& Samedi de 9h à 12h
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ANIMATIONS 2024 à venir

Les places étant limitées pour les animations, merci de réserver 
à la médiathèque ou par téléphone au 04 77 55 87 74

Le 14 septembre l’écrivain lézignois sera présent à la médiathèque de 9h à 12h 
pour présenter et dédicacer son dernier roman policier Une lueur dans la nuit, qui se 
déroule dans les Hautes Chaumes, sur les hauteurs de Chalmazel.
Un huis clos haletant où chaque personnage a quelque chose à cacher.
L’inspecteur Boris se retrouve avec un meurtre à élucider et une fillette à retrouver.
En résumé un excellent thriller et le roman le plus abouti de Philippe FONTANEL où 
il faut noter pour la première fois une étude psychologique approfondie de chaque 
personnage.

FONDS ADOS
Profitez d’un espace dédié aux adolescents et 
jeunes adultes à la médiathèque de Bonson.
Depuis 2023, la médiathèque de Bonson s’est 
dotée d’un fonds jeunesse pour les adolescents 
et les jeunes adultes à partir de 14 ans avec des 
collections renouvelées plusieurs fois par an. 
Découvrez les dernières nouveautés mangas, 
bande-dessinée jeunesse et romans jeunesse tels 
que le dernier tome de la saga « Les royaumes de 
feu », l’adaptation en bande-dessinée de la célèbre 
série d’horreur «L’épouvanteur », les mangas « 
Dandadan », « Premier rôle » de Mikaël Ollivier, « 
De délicieux enfants » de Flore Vesco revisite du 
conte Le Petit Poucet, « La cabane » de Ludovic 
Lecomte qui aborde l’éco-anxiété et bien d’autres 
parmi les grands classiques réédités en version 
illustrée : « Orgueil et préjugés » de Jane Austen, « 
L’étrange cas du Docteur Jekyll et de M. Hyde » de 
Robert Louis Stevenson. 

•	 Du 13 Juillet au 2 Septembre : Exposition sur les planètes.

•	 Du 2 Septembre au 2 Octobre : exposition interactive sur les oiseaux.

•	 Le 14 Septembre : PHILIPPE FONTANEL dédicacera son dernier 
roman : Une lueur dans la nuit.

•	 Le 12 Octobre à 10 heures : conférence gesticulée : Ma DANSE DE LA 
PLUIE

•	 Le 16 octobre : Une heure du Conte animée par Sylvie HEYRAUD

•	 Le 19 octobre NINA PARODIUS dédicacera son roman : L’HORIZON 
DU NOUVEAU MONDE

•	 Du 8 OCTOBRE au 3 DECEMBRE : exposition jeu : « Qui a refroidi LEMAURE »

Nina PARODIUS, auteur résidant à Andrézieux Bouthéon, viendra à la médiathèque 
dédicacer son roman « L’HORIZON DU NOUVEAU MONDE ».
Voici ce que Madame PARODIUS nous a confié :
« Ce livre est le parcours de deux années terribles de ma vie, initié par une série de 
décès et le combat d’une maladie grave, dans le même temps.
Le pilier fondamental de mon écriture est sans aucune hésitation l’amour, notre guide 
à tous, et je souhaite par cela même , le mettre en exergue face aux injustices de la 
vie , qui nous accablent parfois. Ce récit est destiné particulièrement aux personnes 
ayant vécu un deuil et , je sais, que dans ces moments de perdition la lecture de 
témoignages similaires à notre vécu , nous parvient comme un énorme réconfort. »
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CONCOURS DES 
MAISONS FLEURIES

COMPOSTEURS PARTAGÉS

33  SSIITTEESS  DDEE  CCOOMMPPOOSSTTAAGGEE  PPAARRTTAAGGÉÉ  SSOONNTT  IINNSSTTAALLLLÉÉ  PPRRÈÈSS  DDEE  CCHHEEZZ  VVOOUUSS  ::

• Parc de La Pierre – Rue Mora d'Ebre
• Parking de la Salle Marcel Pouillon – Rue du Stade

• Parking de la Rue Charles De Gaulle

*Uniquement pour les 
habitats collectifs 
sans extérieurs

*

PARKING POUILLON 
Complexe sportif

CHEMIN PARC DE LA PIERRE

RUE CHARLES DE GAULLE

13 habitants de Bonson ont participé au 
concours des maisons fleuries 2024.
Le jury composé des communes de 
Saint Cyprien, Sury le Comtal, Saint 
Romain le Puy, Saint Georges Haute 
Ville et Saint Marcellin s’est déplacé 
le mercredi 03 juillet sur la commune 
pour la notation des participants.
Odile LAROCHE FARIGOULE, 
Conseillère déléguée au fleurissement 
a remercié tous les bénévoles autour 
du verre de l’amitié.
Ce fut un moment intense d’échanges 
sur les jardins et l’embellissement de la 
ville de Bonson. La remise des prix des 
maisons fleuries et décorées se fera en 
début d’année 2025.

Membres du jury
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Une totem interactif tactile a été installé 
récemment devant l’entrée/sortie de la 
mairie du côté de la place François 
Mitterrand. 

Il sera mis en service à la rentrée.

Ce nouveau support de communication 
a pour objectif de mettre à disposition 
des administrés et visiteurs de 
la mairie et plus largement de la 
commune le contenu d’affichage légal 
et réglementaire tels que le Conseil 
Municipal, les arrêtés municipaux 
et préfectoraux, l’urbanisme… mais 
aussi les actualités de la commune, les 
prochains évènements, les démarches 
en ligne etc.

Aussi, il sera possible de consulter un 
plan de la commune, le site internet ou 
encore la page Facebook de la mairie.

Un diaporama photo sera projeté en 
journée lorsque le totem ne sera pas 
utilisé. La nuit, il sera en veille pour des 
raisons d’économies d’énergie.

Totem interactif tactile

Transport de Personnes à Mobilité Réduite (TPMR)
Transport de colis urgents

04 77 02 01 25
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Dossier
Dossier LA CHARTE FORESTIERE 

Noirétable

Boën-
sur-Lignon

Montbrison

St-Just 
St-Rambert

Saint-Bonnet-
le-Château

0 5 10 km

Taux de boisement
source BD Forêt version 2 IGN-IFN

moins de 10%
de 10 à 25%
de 25 à 50%
de 50 à 70%
plus de 70%
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Au fil du Juillet 2024

LABELISATION VILLES ET VILLAGES FLEURIS 

Depuis 2019, les élu(e)s et les services techniques se sont inscrits dans une démarche d’embellissement du cadre de vie.
Nous avons repensé notre façon de travailler en associant les membres du jury départemental du fleurissement, et 
en privilégiant la gestion et l’économie d’eau, le choix des végétaux lors de nouveaux aménagements... Grâce à notre 
implication, notre commune a été distinguée pour la campagne Fleurissement et Cadre de vie en Loire .
C’est pour conserver cette dynamique que nous avons décidé de postuler au label « Villes et villages Fleuris »pour 2025.
Cette volonté de candidater au label « Villes et Villages fleuris » se traduit par l’engagement commun des Élus, agents de 
la commune ainsi que la mise en avant participative de ses habitants afin d’améliorer notre cadre de vie à Bonson où il fait 
bon vivre.
C’est une démarche de qualité environnementale qui motive toutes nos équipes, pour rendre notre ville de plus en plus 
accueillante et de plus en plus agréable à vivre pour ses habitants et ses visiteurs. 

PLACE JULES VERNE

AVENUE DE SURY
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AVENUE DE LA MAIRIE

AVENUE DE SAINT RAMBERT RUE DES JAVELOTTES
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Ma Ville à Vélo

Jeudi 13 juin, la municipalité a remis 45 vélos et casques aux 
enfants de CE1 du groupe scolaire Jules Verne dans le cadre 
de l’opération MA VILLE A VELO. 

C’est la 8éme édition de cette opération lancée en 2017.
Bonson est la 1ère ville à avoir mis en place cette distribution.  
L’objectif de cette opération est de développer des modes 
de déplacements moins polluants, plus respectueux de 
l’environnement et plus sportifs.

Afin d’encourager les enfants à se rendre à l’école à vélo, une période d’apprentissage est organisée sur le temps scolaire, 
financée par la municipalité et LFA.
Nous organisons le vélobus sur 2 périodes de l’année scolaire (automne et printemps) les lundis. Cette action permet aux 
enfants de faire les trajets à vélo. Ils sont encadrés par des parents d’éléves, des bénévoles, des élus et policiers municipaux. 
Pour l’année scolaire 2023/2024, 15 enfants y ont participé régulièrement.
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Vélo-bus... ça repart !
Reprise du vélo-bus le 16 septembre 2024

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles aussi bien pour le matin 
de 8h à 8h30 que le soir de 16h30 à 17h sur un ou plusieurs lundis.

Les modalités et les dates d’inscriptions vous seront 
communiquées début septembre sur le portail famille. 
Attention :  Nous avons besoin d’accompagnateurs et 
d’enfants pour faire vivre ce service. Nous comptons 
sur vous ! 

Les dates du vélo-bus pour la rentrée prochaine :

Parcours 2

Parcours 1 Départ

Arrivée

Parcours 3

2025 
•	 19 mai
•	  26 mai
•	  02 juin
•	  16 juin
•	  23 juin
•	  30 juin

2024
•	 16 septembre
•	 23 septembre
•	 30 septembre
•	 7 octobre
•	 14 octobre

PARCOURS 3  
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Retour sur ...BONSON EN 2040 
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DÉFIBRILLATEURS

BALANÇOIRE «NID D’OISEAUX»

TRAVAUX DU CENTRE DE LOISIRS

Un 3ème défibrillateur vient d’être 
installé sur la commune, rue Mora 
d’Ebre, à l’extérieur de la Maison 
des Aînés. Pour rappel : il y en a un 
sur la façade de la Mairie, côté place 
F. Mitterrand et un sur la façade de 
la Maison de la Salle de l’Amitié au 
complexe sportif. Nos défibrillateurs 
sont révisés chaque année, au 
printemps et, sont donc tous en état de 
marche.

Le chantier de la construction du nouveau pôle enfance (centre de 
loisirs) au parc des Javelottes a démarré il y a quelques semaines. 
Après le terrassement, les fondations et dallage béton, l’élévation 
des murs en ossature bois ainsi que la pose de la charpente sont 
en cours. En parallèle, les forages du système de chauffage et 
de rafraichissement par géothermie sont terminés. Ensuite, les 
menuiseries extérieures et la toiture seront installées afin de mettre 
le bâtiment hors d’eau et hors d’air. Puis à la rentrée, les artisans 

du second œuvre commenceront 
leurs chantiers (cloisons, électricité, 
plomberie, sols, menuiseries 
intérieures, plâtrerie peinture…). Le 
bâtiment doit être livré au printemps 
2025.
Merci aux entreprises du BTP, à 
l’équipe de maitrise d‘œuvre et à notre 
assistant à maitrise d‘ouvrage pour 
la bonne réalisation de ce chantier 
d‘envergure sur la commune.

Si des personnes sont intéressées pour une initiation aux Gestes Qui Sauvent, inscrivez-vous à l’accueil de la Mairie.

Mairie Pl. F. Mitterrand

Maison des Aînés

Salle de L’Amitié

Ardèche Drôme Loire

Pour une utilisation adaptée, se référer aux 
tranches d’âges indiquées sur chaque jeu. 

  Entretien assuré par : 

MAIRIE DE BONSON 
1 Place Charles De Gaulle 
42160 BONSON 
Tél : 04 77 55 14 16 

Quali-Cité Rhône-Alpes – Parc Moninsable- Bat C1-  
8 chemin des Tard-venus 69530 Brignais - 04 78 82 95 01 

Fabricant : Quali-Cité 56130 PEAULE - 02 97 42 84 39 

AAIIRREE  DDEE  JJEEUUXX 
RÉSERVÉE AUX ENFANTS 

DE 22  ANS À 1122 ANS 

L’utilisation de ces équipements reste  
sous la surveillance et la responsabilité           
des parents ou des accompagnateurs. 

Attention à la chaleur dégagée par      
les pièces métalliques les jours de fort 
ensoleillement. 

 

INTERDICTION 
DE FUMER 

Dans les aires collectives de jeux (Décret  
N° 2015-768 du  29 juin 2015). 

 

Depuis octobre 2023, nos petits bonsonnais peuvent 
s’amuser et se rencontrer à la toute nouvelle aire de jeux au 
sein du parc de la Pierre. Comme annoncé dans le bulletin 
municipal du mois d’Octobre, nous avons terminé cet 
espace de loisirs récemment avec la pose d’une balançoire 
« nid d’oiseaux ».

Devant quelques incivilités regrettables, nous rappelons 
que les parents sont responsables de leur enfant et, toute 
dégradation constatée peut faire l’objet d’une amende.

Avec le soutien de : 
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LA SOLIDARITÉ INTERCOMMUNALE 
La mutualisation des moyens 
au service des collectivités

LES EXTENSIONS, LES RACCORDEMENTS 
ET LES RENFORCEMENTS DU RÉSEAU 
ÉLECTRIQUE
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire réalise des travaux de 
modernisation, de renforcement et d’extension du réseau élec-
trique liés à des projets communaux ou privés en espace rural.
Nous apportons aussi notre appui aux collectivités pour le 
chiffrage des extensions de réseaux secs et l’impact de ceux-ci 
sur les zones urbaines ou à urbaniser.

LA DISSIMULATION DES RÉSEAUX
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire assure l’enfouissement des 
lignes électriques sur l’ensemble du département et coor-
donne la dissimulation conjointe d’autres réseaux aériens 
comme les lignes téléphoniques. 

LES GROUPEMENTS D’ACHATS D’ÉNER-
GIES
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire organise des commandes 
groupées pour faire bénéficier des meilleurs prix du marché 
concernant l’électricité, le gaz naturel et/ou 
le bois-énergie (plaquettes et granulés).

LE SERVICE PUBLIC 
DE LA DISTRIBUTION D’ÉNERGIE

Le SIEL-Territoire d’énergie Loire mutualise des 
moyens financiers, techniques et humains pour 
répondre aux besoins de ses adhérents et pour 
soutenir les collectivités en fonction de leurs 
ressources.  Les collectivités membres nous 
confient certaines de leurs compétences telle que 
la gestion des réseaux publics d’électricité et de 
gaz.
Elles peuvent également adhérer à des 
compétences optionnelles « à la carte » en 
fonction de leurs besoins. Les collectivités 
peuvent ainsi bénéficier d’une expertise 
technique pour leurs projets tout en conservant 
leur pouvoir décisionnel. Le syndicat est un appui 
précieux en ingéniérie technique et financière.

Le SIEL-Territoire d’énergie Loire est financé 
par les contributions de ses adhérents (des 
collectivités territoriales et établissements 
publics de coopération intercommunale), les 
redevances des concessionnaires, des dotations, 
le FACE (Fonds d’Amortissement des Charges 
d’Électrification), les taxes sur l’électricité et des 
subventions.
Les collectivités peuvent faire appel au syndicat 
pour bénéficier d’un soutien dans la recherche 
de co-financements publics locaux, nationaux 
ou européens pour des opérations menées en 
lien avec les métiers du SIEL-Territoire d’énergie 
Loire (réseaux électriques et éclairage, transition 
énergétique, aménagement numérique...).
Le budget annuel du SIEL-Territoire d’énergie 
loire s’élève à près de 100 millions d’euros dont 
plus de 50% est consacré à l’investissement.
Nous réalisons ainsi près de 30% des travaux 
publics de la Loire générant plus de 1 000 
emplois.

LA SOLIDARITÉ INTERCOMMUNALE 
La mutualisation des moyens 
au service des collectivités

Environ
1 500 km(1) 

de canalisations 
de gaz Basse 

et Moyenne Pression.

Près de 
17 000 km
de lignes électriques 

Basse 
et Moyenne Tension. 

Notre réseau

NOS ORIENTATIONS STRATÉGIQUES

• FAVORISER LA PRODUCTION D’ÉNERGIES
RENOUVELABLES LOCALES
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire est un ferment de l’émergence de projets 
territoriaux d’énergies renouvelables.

• AMÉLIORER LA PERFORMANCE DES RÉSEAUX
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire améliore continuellement la performance 
des réseaux et sa qualité de service en général.

• PROMOUVOIR LA SOBRIÉTÉ
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire est la cheville ouvrière de la transition éco-
logique, par l’efficience et l’efficacité énergétique.

• INNOVANT
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire expérimente, 

anticipe, veille.

• MÉDIATEUR
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire - animateur territorial 

de la transition énergétique et numérique - mobilise, 
concilie, interprète, informe, conseille.

• SOLIDAIRE
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire garantit une solidarité 

énergétique et numérique entre territoires et habitants.
Cette solidarité s’incarne également par une continuité 

de la péréquation tarifaire.

LE SIEL-TERRITOIRE D’ÉNERGIE LOIRE EST :

(1)88 communes desservies 
en gaz naturel 

hors Saint-Étienne 
Métropole.

Les communes, regroupées au sein du SIEL-Territoire d’énergie 
Loire, lui transfèrent l’organisation du service public de distribution 
d’électricité et de gaz. Propriétaire des réseaux de distribution 
d’électricité et de gaz(1) dans la Loire, le SIEL-Territoire d’énergie 
Loire en confie la gestion aux concessionnaires Enedis et GRDF 
dans les conditions fixées par deux contrats de concession. Nous 
contrôlons ainsi la bonne application de ces engagements : 
entretien et renouvellement des équipements, qualité de 
l’électricité...

Le SIEL-Territoire d’énergie Loire mutualise des 
moyens financiers, techniques et humains pour 
répondre aux besoins de ses adhérents et pour 
soutenir les collectivités en fonction de leurs 
ressources. Les collectivités membres nous confient 
certaines de leurs compétences telle que la gestion 
des réseaux publics d’électricité et de gaz. Elles 
peuvent également adhérer à des compétences 
optionnelles « à la carte » en fonction de leurs 
besoins. Les collectivités peuvent ainsi bénéficier 
d’une expertise technique pour leurs projets tout 
en conservant leur pouvoir décisionnel. Le syndicat 
est un appui précieux en ingéniérie technique et 
financière.
Le SIEL-Territoire d’énergie Loire est financé par 
les contributions de ses adhérents (des collectivités 
territoriales et établissements publics de 
coopération intercommunale), les redevances des 
concessionnaires, des dotations, le FACE (Fonds 
d’Amortissement des Charges d’Électrification), les 
taxes sur l’électricité et des subventions.
Les collectivités peuvent faire appel au syndicat 
pour bénéficier d’un soutien dans la recherche 
de co-financements publics locaux, nationaux 
ou européens pour des opérations menées en 
lien avec les métiers du SIEL-Territoire d’énergie 
Loire (réseaux électriques et éclairage, transition 
énergétique, aménagement numérique...).
Le budget annuel du SIEL-Territoire d’énergie 
Loire s’élève à près de 100 millions d’euros dont 
plus de 50% est consacré à l’investissement. Nous 
réalisons ainsi près de 30% des travaux publics de 
la Loire générant plus de 1 000 emplois.

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE 
ET RÉSILIENCE DES RÉSEAUX

Présentation générale 
du SIEL-Territoire d’énergie Loire
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UE ROC42® INAUGURATION DE LA 300ÈME 
PASSERELLE À BONSON

®Vendredi 22 mars 2024, Vendredi 22 mars 2024, 
mairie de BONSONmairie de BONSON

Cet évènement a marqué une étape significative dans le déploiement Cet évènement a marqué une étape significative dans le déploiement 
de notre infrastructure pionnière en France pour la gestion et la de notre infrastructure pionnière en France pour la gestion et la 
mutualisation des données numériques.mutualisation des données numériques.

En présence de :En présence de :
- Mme Marie-Christine THIVANT, Présidente du SIEL-TE- Mme Marie-Christine THIVANT, Présidente du SIEL-TE
- M. Thierry DEVILLE, Maire de Bonson- M. Thierry DEVILLE, Maire de Bonson

Le réseau ROC42® représente une avancée majeure dans l’aménagement Le réseau ROC42® représente une avancée majeure dans l’aménagement 
numérique du territoire ligérien. Déclaré opérateur de réseaux de numérique du territoire ligérien. Déclaré opérateur de réseaux de 
communications électroniques auprès de l’ARCEP, le SIEL-TE œuvre pour le communications électroniques auprès de l’ARCEP, le SIEL-TE œuvre pour le 
déploiement d’objets connectés au service des collectivités et des entreprises. déploiement d’objets connectés au service des collectivités et des entreprises. 

Avec 300 passerelles LoRaWAN désormais actives, le ROC42® assure une couverture géographique Avec 300 passerelles LoRaWAN désormais actives, le ROC42® assure une couverture géographique 
optimale, favorisant une connectivité sans précédent sur le territoire ligérien.optimale, favorisant une connectivité sans précédent sur le territoire ligérien.

Cette inauguration souligne l’engagement du SIEL-TE dans l’innovation au service de l’intérêt général, Cette inauguration souligne l’engagement du SIEL-TE dans l’innovation au service de l’intérêt général, 
contribuant ainsi à faire de la Loire un territoire connecté et durable. contribuant ainsi à faire de la Loire un territoire connecté et durable. 

Quel intérêt pour les communes ? Quels en sont les usages ?Quel intérêt pour les communes ? Quels en sont les usages ?
Dans un monde où la gestion responsable des ressources est devenue une priorité, les communes Dans un monde où la gestion responsable des ressources est devenue une priorité, les communes 
cherchent à :cherchent à :
• • optimiser leur consommation d’eau, optimiser leur consommation d’eau, 
• • contrôler l’accès des parkings (facilité l’accès pour le handicap), contrôler l’accès des parkings (facilité l’accès pour le handicap), 
• • accéder à l’éclairage connectéaccéder à l’éclairage connecté
• • suivre le remplissage des cuves de fuel et/ou de gaz. suivre le remplissage des cuves de fuel et/ou de gaz. 

L’équipe de ROC42® est désormais le partenaire privilégié.L’équipe de ROC42® est désormais le partenaire privilégié.

À propos de la commune de BONSON :À propos de la commune de BONSON :
Bonson est une commune dynamique qui valorise son patrimoine et sa culture. Elle organise diverses Bonson est une commune dynamique qui valorise son patrimoine et sa culture. Elle organise diverses 
activités et événements culturels, soulignant sa volonté d’enrichir la vie locale. activités et événements culturels, soulignant sa volonté d’enrichir la vie locale. 
À la pointe de la technologie, la commune de Bonson peut désormais déployer des objets connectés À la pointe de la technologie, la commune de Bonson peut désormais déployer des objets connectés 
grâce à l’utilisation du réseau ROC42grâce à l’utilisation du réseau ROC42®®

«L’inauguration de la 300ème passerelle LoRaWAN à Bonson marque une étape clé pour  
ROC42®, consolidant notre vision d’un territoire ligérien pleinement connecté et durable. 
Cette avancée illustre notre engagement continu dans l’innovation numérique au service de 
toutes les communes de la Loire.»

Patricia CHAUVE, 
Vice-présidente du SIEL-Territoire d’énergie Loire en charge du réseau ROC42®
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GÉOTHERMIE AU CENTRE DE 
LOISIRS DE BONSON

Bonson se lance dans ce projet d’ampleur avec le soutien du SIEL-TE qui a 
accompagné la collectivité dans les études et la maîtrise d’œuvre.
La commune s’est dirigée vers une installation de géothermie au niveau de son 
nouveau centre de loisirs, notamment pour son caractère innovant. Elle souhaitait 
maintenir un confort d’été et limiter l’impact des fortes chaleurs. La géothermie 
s’est donc présentée comme étant la solution la plus adaptée étant donné qu’elle 
permet de produire du rafraichissement par géocooling 
(donc sans utilisation de la pompe  à chaleur). 

En complément, le bâtiment va intégrer une installation photovoltaïque dont la production 
permettra d’alimenter en partie la pompe à chaleur de l’installation. 

Les travaux commenceront début 2024 pour une mise en service fin 2024. 
La complexité du chantier est de mettre en place les sondes et de les raccorder dans un contexte 
paysager particulier (présence d’arbres, bassins de rétentions etc…).

La géothermie sur sonde assistée par pompe à chaleur (dite GMI-> Géothermie de minime importance) consiste à 
récupérer l’énergie présente dans le sous-sol en réalisant 
une ou plusieurs sondes. 
Une sonde est une boucle en PEHD (tuyau en matière 
plastique) de 100 à 200 m que l’on vient placer dans un 
forage préalablement réalisé par une foreuse. La boucle est 
ensuite noyée dans du ciment thermiquement conducteur. 
Ensuite un fluide calorifique circule dans la boucle pour 
récupérer les calories présentes dans le sol.
La pompe à chaleur utilise ensuite l’énergie géothermique 
du sous-sol pour produire de l’eau chaude nécessaire au 
chauffage.

Pour ce projet, le maître d’ouvrage bénéficie de la Prime Chaleur D’avenir, dispositif du fonds de chaleur de l’ADEME qui 
lui permet de  couvrir approximativement le coût de la réalisation des sondes.

Avec le soutien de l’Agence de la transition écologique (ADEME) et en coopération étroite avec les EPCI, le 
SIEL-Territoire d’énergie Loire propose le programme « Prime Chaleur d’Avenir ».
Ce dispositif permet de rendre éligibles les petits projets qui de par leur taille n’atteignaient pas seuls les 
seuils du Fonds Chaleur afin qu’ils puissent bénéficier de financements. Outre les subventions, « Prime 
Chaleur d’Avenir » permet d’apporter aux acteurs ligériens un accompagnement technique à ceux qui 
souhaitent substituer leur mode de production de chaleur.

Porté par le SIEL-Territoire d’énergie Loire pour les acteurs publics et EDEL42 (Énergie Durable dans les 
Entreprises de la Loire) pour les porteurs de projets privés (agriculteurs, entreprises, bailleurs sociaux, 
artisans…), il permet de disposer sur le périmètre concerné d’une enveloppe d’aide de 7 millions d’euros 
allouée par l’ADEME sur trois ans et déléguée au SIEL-Territoire d’énergie Loire pour favoriser la conversion 
des systèmes de production de chaleur vers des énergies thermiques renouvelables (bois-énergie, solaire 
thermique et géothermie).

La chaleur représente 50% de la consommation d’énergie de notre pays et 20% est issue de la chaleur 
renouvelable.

L’objectif de Prime Chaleur d’Avenir est de favoriser les ressources locales et renouvelables dans la Loire 
afin de faire diminuer le recours aux énergies fossiles.

Principe technique- Chauffer et rafraîchir avec une énergie renouvelable, géothermie très basse énergie, 
Ils l’ont fait / ADEME ©

A noter que, toutes les collectivités et 
entreprises  ligériennes peuvent prétendre à 
un tel projet.

Objectif
38,4 MWh/an

produits
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Incivilités

•	 Autres exemples d’incivilité 

Tapages nocturnes
Bruits de voisinnage

STOP ! 
Musique  trop  forte,  feux d’artifices 

sauvages, rassemblements
bruyants... 

Respectons le repos des bonsonnais !

Rappel de l’arrêté préfectoral du 10 /04/2000 :
ARTICLE 7 « Les travaux de bricolage ou 
de jardinage réalisés par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore tels que 
tondeuse à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuse, perceuse, raboteuse ou scie 
mécanique ne peuvent être effectués que :
les jours ouvrables de 8h 30 à 12h et de 

14h 30 à 19h 30
les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
les dimanches/jours fériés de 10h à 12h

Victime de tapage ? 
Composer le 17 de nuit 

ou les week-ends

24
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Chaque année, 
les incivilités 
représentent un 
coût 
conséquent 
pour la 
Commune et 
ternissent son 
image !



Commerçants, artisans, auto-entrepreneurs…Vous souhaitez annoncer le lancement de votre activité, 
contactez les services municipaux à l’adresse economie@mairie-bonson.fr. 

CIGAVERTE

GALÁTEIA TATTOO STUDIO
Installée sur la commune de Bonson depuis le 1er février 2023 en tant que 
tatoueuse, Manon vous attend au salon situé au 44 avenue de la mairie à 
Bonson (en face d’Intermarché)

Boutique ouverte depuis le 8 avril, forts de leur expérience dans la vente et le 
conseil en produits de vapotage, Yohan (5 ans d’expérience) et Muriel (10 ans 
d’experience) sauront vous proposer une solution alternative pour arrêter de 
fumer. 

Spécialisée dans les produits de vapotage, l’enseigne Cigaverte aide les fumeurs 
à entamer leur sevrage tabagique.

Ouverte du lundi au samedi de 9h00 à 19h00 sans interruption, cette nouvelle 
boutique est une ressource précieuse pour ceux qui cherchent un soutien dans 
leur transition vers une vie sans tabac.

Vous pourrez suivre l’actualité de la boutique sur la page Facebook Cigaverte 
Bonson ainsi que sur Instagram.
2 bis Avenue de la Mairie 42160 Bonson
Tél. : 09.86.26.73.76     Mail : cigaverte.bonson@gmail.com       

Mail : studiogalateia@gmail.com
Téléphone : 06 65 31 67 54

Vous pouvez me suivre ou me contacter :
MANON CHANAVAT 44 avenue de la mairie (face Intermarché)

Instagram : @studio.galateia 
Facebook : Galáteia Tattoo Studio

Prestations : piercings et tatouages

Soutien à l'activité économique bonsonnaise

BIENVENUE AUX NOUVEAUX COMMERÇANTS / ARTISANS

VITRINES

Nos prestations :
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Un très beau moment dans la salle des mariages à Bonson, le 
samedi 8 juin 2024 ! Pour la seconde fois cette année un jeune 
élu du Conseil Municipal des Enfants a pu co-célébrer une 
cérémonie de mariage aux côtés de M. le Maire, pour célébrer 
l’union de sa maman et de son futur mari !!!!
Tous nos vœux de bonheur aux mariés et félicitations à Tom 
qui a été un jeune élu enthousiaste, dynamique, très présent 
et très agréable !

C.M.E. (CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS)

ENFANCE JEUNESSE

Samedi 07 septembre
En avant-première, vente 
du Pass’Jeunes au Forum 
des associations aux jeunes 
bonsonnais de 11 à 17 ans sur 
présentation d’un justificatif de 
domicile. 
Après cette date ils seront en 
vente à la mairie.

Il contient :

•	 20 euros de remise pour une licence ou l’adhésion dans une association de la ville de Bonson
•	 1 entrée spectacle au choix dans la saison culturelle de Bonson 2024/20245
•	 1 chèque d’une valeur de 10 € à l’Espace Culturel Leclerc Andrézieux
•	 1 entrée cinéma au « Family cinema »
•	 1 entrée Bowling
•	 1 « bon » laser fun
•	 Et toutes les offres de nos commerçants locaux participants !!!

Le Pass’Jeunes fête ses 11 ans et reste à 5€ !

Toutes les offres sont à utiliser avant le 31 août 2025
26
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C.M.E. (CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS) ...
L’année de la promo du CME 2023/2024 
se termine!
Nous avons cheminé cette année avec 
des enfants sérieux et enthousiastes ! 
Nous avons pris beaucoup de plaisir !
Afin de remercier les enfants pour leur 
engagement et leur participation, la 
Mairie leur a offert une belle sortie de 
fin d’année !

Le mercredi 5 juin ( sous un soleil 
radieux ) nous avons fait une balade 
ludique à St Bonnet le Château, avec 
des énigmes à résoudre tout au long du 
parcours ! Les enfants se sont montrés 
brillants !
Puis nous nous sommes rendus au bord 
du plan d’eau de St Bonnet le Château 
pour un joyeux pique-nique !

Ensuite direction Apinac , où les enfants 
ont pu faire un Escape Game au sein 
du Moulin de Vignal ! Un très bon 
moment que nous avons partagé avec 
les enfants ! Ils se sont montrés malins 
et ont parfaitement réussi la mission !
Une belle année se termine avec ce 
groupe d’enfants !

Nous leur souhaitons de bonnes vacances… et une excellente rentrée au collège !
L’équipe CME 27



CENTRE DE LOISIRS
Périscolaire :

Mercredis et vacances :

Après une année bien remplie, avec des projets qui ont pu être valorisés le 28 juin à la premier fête du périscolaire,  voici 
quelques photos de ce joli moment. 
Cette année les enfants se sont investis dans différents projets d’art urbain. Ce qui a permis la realisation de la fresque dans 
la cours de l’école ,fresque qui a été entièrement pensée, réalisée par les enfants et finalisée avec Forez colors.
Merci aux jeunes ados (anciens élèves de l’école élémentaire) qui on mis l’ambiance grâce à leur caravane sonore. En 
effet ils ont participé à un stage de mixage avec le collectif de jeunes La Gova de la MJC des Tilleuls, ce qui a permis une 
animation musicale réussie à la fête du périscolaire. Merci à eux.
Un projet théâtre, un projet musique, un projet danse et cuisine, de jolies chorégraphies réalisées, tabliers, gâteaux...que de 
belles réalisations.
Ce même jour a eu lieu notre incontournable pique-nique animé le midi avec le soleil et la bonne humeur .
Un énorme merci aux professionnels de l’école, la mairie, l’UFCV, les animateurs, le Sou des Écoles, la FCPE, les parents 
et les enfants. 

La dernière période de mercredis est passée très vite. Durant cette période, les enfants ont préparé des jeux collectifs pour 
cet été. Ils ont également profité de jeux classiques, de jeux musicaux et inédits. 
Cette période s’est terminée par une visite du Parc des Bords de Loire à Andrézieux, où nous sommes promenés et où nous 
avons pique-niqué. 
Le 28 juin, nous avons dit au revoir à Dibocor Séné, notre volontaire Service Civique de réciprocité, qui est reparti au 
SENEGAL après 9 mois de projet. 
L’équipe d’animation prépare les vacances d’été. Les vacances se dérouleront autour d’activités sportives, avec l’organisation 
des JO. Des mini-camps, plusieurs sorties, des projets internationaux, des soirées en famille et d’autres surprises attendent 
les enfants pendant cet été. 
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VIVRE ENSEMBLE
Le CCAS reçoit uniquement sur rendez-vous : 04.77.55.55.62

REPAS ESTIVAL DES SENIORS

ACTIVITÉS SENIORS RENTRÉE DE SEPTEMBRE

Renseignements au 06 72 94 73 19 soit par mail à : sports@mairie-bonson.fr

Ce repas estival, suggéré par nos seniors lors du repas de 
Noël, était une première pour la commune de Bonson !

Rémy Rythm’ Animation a animé et fait danser les 72 
participants !

Le repas confectionné par un restaurant bonsonnais (hôtel 
restaurant de l’Avenue) a été servi par 15 bénévoles du CCAS. 
Un quiz de petits jeux et devinettes ont ravi les convives !

Rendez-vous l’année prochaine pour un nouveau repas estival 
qui a été une véritable réussite.

Le CCAS propose des cours de GYM douce, 
Aqua Seniors et petites randonnées. Si vous 
êtes intéressé, les inscriptions se dérouleront 
du 2 au 5 septembre en mairie. Ils restent 
quelques places. Le planning sera finalisé 
dans l’été.

29



Au fil du Juillet 2024

LA SEMAINE BLEUE
Programme du lundi 30 septembre 

au samedi 05 octobre

Lundi 30 Septembre

Mardi 1er Octobre

Mercredi 2 Octobre

Activités sur inscriptions en Mairie du 27 août au 15 
septembre dans la limite des places disponibles. Si vous avez 
des problèmes de mobilité, inscriptions préalables au service 

de Minibus, téléphone : 04 77 55 55 62

                       Midi : Repas à la maison des ainés, à 12h00                  
                                    Inscription en Mairie(20 inscrits max)
Dans la limite des places disponibles, venez apprécier un repas et rencontrer des 
Musiciens bonsonnais. Repas confectionné par le restaurant Municipal.

                          Après-midi : Intervenante masseuse énergéticienne 
15 min de modelage des mains et de la réflexologie palmaire 
sur RDV de 14h00 à 17h00 Inscription en Mairie (12 inscrits max)

                        Matin : Gym douce -10h15 - Maison des Aînés
                                                 Durée de la séance : 45 mn 
                                   Inscription obligatoire en Mairie (20 inscrits max)

                        Après-midi : Intervention de la Police Municipale 
à l’Espace Barbara à 14h30 « Bien vieillir et bien conduire / révision du 
code de la route » et venez poser vos questions. » Activité suivie d’une petite 
collation offerte pour le goûter.

                        Matin : Marche Ludique sur Bonson, à 10h00
                                                  Inscription en Mairie
Petite randonnée de 5 à 6km maximum - Point de rencontre parking du 
centre de loisirs à 9h45. Les petits enfants accompagnés de leurs grands-
parents sont les bienvenus.

                        Après-midi : 14h00 A la médiathèque, grands jeux  
               en bois, adresse, bon œil et bonne humeur seront de la partie. 
Sans inscription de 14h00 à 16h30
Découverte des jeux géants en famille avec vos petits enfants. 
Petite collation offerte pour le goûter. En collaboration avec la 
médiathèque de Montbrison et la Médiathèque de Bonson.

GRATUIT

GRATUIT

GRATUIT

GRATUIT
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Jeudi 3 Octobre

Vendredi 4 Octobre

Samedi 5 Octobre

Journée :                    Sortie dans le Forez (30 inscrits max)
ACTIVITÉ PAYANTE
Inscription en Mairie

Départ à la salle Pouillon à 8h00, retour à 18h00
Tarif tout compris : 39 euros

                       Après-midi :  Espace Barbara à 14h30
             La troupe de théâtre « Rire en Folie » vient nous 

présenter son tout nouveau spectacle « Grosse fuite en Mairie » 
Sans inscription

Après le spectacle, vente de parts de tarte aux pommes et jus 
de fruits au profit du CCAS

                       Matin : Atelier Numérique, prise en main de  la 
                    tablette simplifiée, inscription sous réserve d’avoir  
                   le « Pass’Seniors » (12 inscrits max)

                      Après-midi : Atelier prévention AIMV « Bon pied, bon 
 œil » présentation des aides techniques anti-chutes par 
un ergothérapeute. inscription sous réserve d’avoir le 
«Pass’Seniors » (12 inscrits max)

GRATUIT

GRATUIT

GRATUIT

Matin : Visite du Coeur Historique de Montbrison et de la Salle 
Héraldique de la Diana 

Midi : Déjeuner au restaurant à Savigneux

Après-midi : Visite du Prieuré et de l’Eglise Romane de Champdieu 
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BOURSE A LA PUÉRICULTURE

REPAS DES SENIORS à la MAISON DES AÎNÉS
Dans le cadre des échanges intergénérationnels 
12 enfants du centre de loisirs accompagnés de 
12 seniors ont partagé un repas à la Maison des 
Aïnés lors des vacances scolaires d’avril. Ce repas, 
confectionné par le restaurant municipal, a gâté les 
convives avec, entre autres une énorme charlotte 
aux fraises. Ce moment convivial a été poursuivi 
par un loto en bînome enfant/senior ... Chaque 
participant est reparti avec un lot. Rendez-vous 
pour le prochain repas le lundi 30 octobre lors de 

la Semaine Bleue.

Belle réussite pour notre traditionnelle 
bourse à la puériculture organisée par 
le CCAS.

Une trentaine d’exposants proposaient 
divers objets et vêtements pour nos 
tout-petits à un public venu nombreux.

RAPPEL :

Vous fêtez vos 50, 55 ou 60 ans de mariage en 2024, la 

Municipalité vous mettra à l’honneur en 2025 lors d’une 

cérémonie et vous décernera votre diplôme de noces 

d’or, d’orchidée ou de diamant.

Nous vous invitons à venir en Mairie vous inscrire 

munis de votre livret de famille et de votre justificatif de 

domicile.

ANNIVERSAIRE DE MARIAGE

Au fil du Juillet 2024
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A retourner impérativement avant le 25 octobre 2024 en Mairie

Conditions: bonsonnais âgé(e) de 70 ans minimum en 2024, (né(e) en 1954 et avant)

Les dates de remise des colis vous seront communiquées ultérieurement
Une pièce d’identité vous sera demandée lors du retrait du colis

Si vous avez des difficultés pour venir chercher votre colis, cochez cette case    
Vous serez contacté par téléphone

 Coupon à déposer : au CCAS - Mairie - place Charles de Gaulle - 42160 Bonson 
ou en Mairie aux heures d’ouverture ou par mail à : coordination.animation@mairie-bonson.fr

NOM, prénoms : Monsieur ….................................................  Date de naissance : ….......................

Adresse : .............................................................................................................................................

COLIS : 1 personne                   2 personnes

Madame …..................................................  Date de naissance : ..........................

Téléphone : ........................................................................................

COUPON RÉPONSE COLIS DE NOËL

Le repas de Noël aura lieu le mercredi 27 novembre à l’Espace Barbara
Dans la limite des places disponibles

Si vous avez des difficultés pour vous rendre à l’Espace Barbara, cochez cette case    
Vous serez contacté par téléphone pour le service minibus de 12h

NOM, prénoms : Monsieur ….................................................  Date de naissance : ….......................

Adresse : .............................................................................................................................................

NOM, prénoms conjoint(e) : M. ou Mme …........................................ Date de naissance : ..............

NOM, prénoms aidant(e) : M. ou Mme ….................................... Profession ….......................................

Prix du repas/ personne conjointe né(e) après 1954 ou aidant (famille ou professionnel): 30,00 €

      Espèces            CB          Chèque                   N° du chèque

REPAS : 1 personne                   2 personnes
Votre conjoint(e), époux(se), même adresse né(e) après 1954 vous accompagne au repas

Prix du repas : 30€

                     Un aidant professionnel vous accompagne au repas, 
                       Joindre une photocopie de votre carte d’invalidité Prix du repas : 30€

REGLEMENT (A cocher ou à renseigner si paiement par chèque) :

Madame …..................................................  Date de naissance : ..........................

Téléphone : ........................................................................................

COUPON RÉPONSE REPAS DE NOËL

OU

COLIS DE NOËL OU REPAS DE NOËL

Règlement de 30€ à 
l’ordre duTrésor Public

A retourner impérativement avant le 25 octobre 2024 en Mairie

Conditions: bonsonnais âgé(e) de 70 ans minimum en 2024, (né(e) en 1954 et avant)

Les dates de remise des colis vous seront communiquées ultérieurement
Une pièce d’identité vous sera demandée lors du retrait du colis

Si vous avez des difficultés pour venir chercher votre colis, cochez cette case    
Vous serez contacté par téléphone

 Coupon à déposer : au CCAS - Mairie - place Charles de Gaulle - 42160 Bonson 
ou en Mairie aux heures d’ouverture ou par mail à : coordination.animation@mairie-bonson.fr

NOM, prénoms : Monsieur ….................................................  Date de naissance : ….......................

Adresse : .............................................................................................................................................

COLIS : 1 personne                   2 personnes

Madame …..................................................  Date de naissance : ..........................

Téléphone : ........................................................................................

COUPON RÉPONSE COLIS DE NOËL

Le repas de Noël aura lieu le mercredi 27 novembre à l’Espace Barbara
Dans la limite des places disponibles

Si vous avez des difficultés pour vous rendre à l’Espace Barbara, cochez cette case    
Vous serez contacté par téléphone pour le service minibus de 12h

NOM, prénoms : Monsieur ….................................................  Date de naissance : ….......................

Adresse : .............................................................................................................................................

NOM, prénoms conjoint(e) : M. ou Mme …........................................ Date de naissance : ..............

NOM, prénoms aidant(e) : M. ou Mme ….................................... Profession ….......................................

Prix du repas/ personne conjointe né(e) après 1954 ou aidant (famille ou professionnel): 30,00 €

      Espèces            CB          Chèque                   N° du chèque

REPAS : 1 personne                   2 personnes
Votre conjoint(e), époux(se), même adresse né(e) après 1954 vous accompagne au repas

Prix du repas : 30€

                     Un aidant professionnel vous accompagne au repas, 
                       Joindre une photocopie de votre carte d’invalidité Prix du repas : 30€

REGLEMENT (A cocher ou à renseigner si paiement par chèque) :

Madame …..................................................  Date de naissance : ..........................

Téléphone : ........................................................................................

COUPON RÉPONSE REPAS DE NOËL

OU

COLIS DE NOËL OU REPAS DE NOËL

Règlement de 30€ à 
l’ordre duTrésor Public

Prix du repas : 25€

Tarif voté au prochain 
conseil d’administration

Réglement de 25€ à
l’ordre du Trésor Public

A retourner impérativement avant le 25 octobre 2024 en Mairie

Conditions: bonsonnais âgé(e) de 70 ans minimum en 2024, (né(e) en 1954 et avant)

Les dates de remise des colis vous seront communiquées ultérieurement
Une pièce d’identité vous sera demandée lors du retrait du colis

Si vous avez des difficultés pour venir chercher votre colis, cochez cette case    
Vous serez contacté par téléphone

 Coupon à déposer : au CCAS - Mairie - place Charles de Gaulle - 42160 Bonson 
ou en Mairie aux heures d’ouverture ou par mail à : coordination.animation@mairie-bonson.fr

NOM, prénoms : Monsieur ….................................................  Date de naissance : ….......................

Adresse : .............................................................................................................................................

COLIS : 1 personne                   2 personnes

Madame …..................................................  Date de naissance : ..........................

Téléphone : ........................................................................................

COUPON RÉPONSE COLIS DE NOËL

Le repas de Noël aura lieu le mercredi 27 novembre à l’Espace Barbara
Dans la limite des places disponibles

Si vous avez des difficultés pour vous rendre à l’Espace Barbara, cochez cette case    
Vous serez contacté par téléphone pour le service minibus de 12h

NOM, prénoms : Monsieur ….................................................  Date de naissance : ….......................

Adresse : .............................................................................................................................................

NOM, prénoms conjoint(e) : M. ou Mme …........................................ Date de naissance : ..............

NOM, prénoms aidant(e) : M. ou Mme ….................................... Profession ….......................................

Prix du repas/ personne conjointe né(e) après 1954 ou aidant (famille ou professionnel): 30,00 €

      Espèces            CB          Chèque                   N° du chèque

REPAS : 1 personne                   2 personnes
Votre conjoint(e), époux(se), même adresse né(e) après 1954 vous accompagne au repas

Prix du repas : 30€

                     Un aidant professionnel vous accompagne au repas, 
                       Joindre une photocopie de votre carte d’invalidité Prix du repas : 30€

REGLEMENT (A cocher ou à renseigner si paiement par chèque) :

Madame …..................................................  Date de naissance : ..........................

Téléphone : ........................................................................................

COUPON RÉPONSE REPAS DE NOËL

OU

COLIS DE NOËL OU REPAS DE NOËL

Règlement de 30€ à 
l’ordre duTrésor Public



SORTIE SENIORS 
A CLUNY

Mardi 21 mai, nos seniors ont 
découvert la cité médiévale de Cluny 
en Bourgogne et son riche patrimoine, 
lors d’un voyage organisé par le CCAS.

Accompagnés d’un guide, ils ont 
déambulé dans les rues de la cité et 
ont visité les divers sites : 
l’abbaye et son cloître,  la tour des 
fromages, les remparts ...et ont pu 
admirer l’architecture variée des belles 
maisons médiévales érigées entre le 
XIéme et XIVème siècle. 

Une belle journée chargée d’histoire.....
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CANICULE
Dans une logique de prévention des risques sanitaires liés à des épisodes de fortes chaleurs, le CCAS permet à 
toutes les personnes fragiles et isolées, personnes âgées ou en situation de handicap de s’inscrire sur le registre 
canicule. L’activation opérationnelle en cas de chaleur s’appuie sur une vigilance météorologique transmise par 
Météo France. Dans ce contexte, le CCAS contactera chaque inscrit pour dispenser des conseils de prévention et 
vérifier leur état de santé. L’inscription est possible si :

•	 je suis âgé(e) de plus de 65 ans
•	 je suis en situation de handicap (+60 ans bénéficiaire d’une carte invalidité, de l’AAH, de l’ACTP, d’une 
pension d’invalidité CPAM, ou déclaré inapte au travail
•	 à la demande d’un tiers à condition que la personne ait exprimé son consentement par écrit.
Pour s’inscrire ou inscrire un proche :
•	 je télécharge la fiche d’inscription 
•	 je la retourne au CCAS complétée et signée par mail :
social@mairie-bonson.fr ou je me rends à la Mairie. 

42160 Bonson
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SORTIE SENIORS JOURNÉE JEAN FERRAT 

Le mardi 15 octobre à 
Antraigues sur Volane
-	 Visite libre de la maison 
Jean FERRAT
-	 Déjeuner
-	 « Jean d’ici Ferrat le cri » 
à La Ferme Théâtre « Mémorable 
récital, où j’ai pu voir passer ma 
vie en chanson de la plus belle 
façon et avec beaucoup d’émotion 
» Jean FERRAT, Août 2004 C
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Inscription du 09 au 30 septembre en mairie



NOUVEAU ! 
LE PASS’SENIORS

Le 09 septembre, retrouver le 
Pass’Seniors sur votre commune 
pour les personnes de plus de 70 
ans. 
Il sera en vente au prix de 10 
euros à l’accueil de la Mairie aux 
heures d’ouverture et pour son 
lancement en avant-première au 
Forum des associations le samedi 
07 septembre. 

Il contiendra :

-	 Participation de 5 euros à l’adhésion d’une association de Bonson
-	 1 entrée de cinéma au FAMILY
-	 1 entrée à la saison Culturelle de Bonson
-	 1 réduction sur une sortie journée organisée par le CCAS
-	 4 repas du « portage de repas » offerts (hors frais de livraison)
-	 4 trajets simples ou 2 allers/retours de navette (st Just St Rambert)
-	 1 réduction sur le repas estival de 2025
-	 1 participation sur l’entrée des bassins des Iléades à Montrond les bains
-	 1 offre découverte territoire visite guidée Loire Forez Tourisme
-	 Atelier prévention avec des professionnels en partenariat avec l’AIMV
-	 1 offre atelier numérique, prise en main / découverte des tablettes simplifiées
-	 Et d’autres offres en préparation sur prévention santé avec l’AIMV
-	 Également des offres de partenaires et de commerçants

SAISON SAISON CULTURELLECULTURELLE
MEGAPHONE - MEGAPHONE - ConcertConcert

Soirée ROCK samedi 4 mai, à 
l’Espace Barbara pour l’ultime 
spectacle de la saison culturelle 
2023/2024 dans une ambiance 
du tonnerre. L’énergique groupe 
MEGAPHONE nous a transporté 
dans les années 80 en visitant 
et interprétant à sa manière la 
discographie de TELEPHONE 
quand le mot ROCK prenait toute sa 
dimension... Un grand bravo à APS 
pour la régie son et lumière.
L’association PLEIN CHANT a géré  
la buvette, dans la bonne humeur, 
tout au long de la soirée et nous les 
en remercions. Merci à tous pour 
cette belle soirée ! 

Nous vous donnons rendez-vous 
en septembre pour une nouvelle 
saison.

Découvrez le dépliant de la 
nouvelle programmation 2024-2025 
en pages centrales de cette revue.
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LOIRE FOREZ COMMUNIQUE

Le Festival Baroque passe par 
Bonson le 30 septembre !

37
Journée d’ouverture

Concert découverte Concert découverte

Concert découverte

Concert promenade

Grand concert découverte

Concert découverte

Concert grand format

Concert de clôture

Concert grand format

Concert découverte

RÉSERVATIONS /  
RENSEIGNEMENTS 

Office de tourisme 
Loire Forez

1 place Eugène Baune
42600 Montbrison

04 77 96 08 69

Flashez ce QR code  
pour réserver  

votre billet

TARIFS

  Concert découverte  
5 €

  Grand concert  
découverte 
10 €

  Concert promenade 
Gratuit

  Concert grand format 
• Plein tarif 20 €
• Tarif réduit (demandeur 

d’emploi, étudiant) 10 €
• Moins de 18 ans 

Gratuit

  Pass 3 concerts  
grand format 
45 €

Infos Pratiques

En partenariat avec 

Ou rendez-vous sur
www.loireforez.com

www.baroque-en-forez.com
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baroque-en-forez.com

SAMEDI

21.09 | 13h30

DIMANCHE

29.09 | 17h

LUNDI

30.09 | 19h

MERCREDI

02.10 | 17h

JEUDI

03.10 | 20h

MARDI

01.10 | 19h

VENDREDI

04.10 | 20h30

DIMANCHE

06.10 | 17h

SAMEDI

05.10 | 20h30

Embarquez à bord du train touristique 
du Haut-Forez, pour une lente traversée 
à travers les forêts de résineux, les 
plateaux d’altitude et les vallons, et sur le 
magnifique viaduc de Pontempeyrat ! Des 
surprises vous attendent tout au long de ce 
parcours...

Tape Dru
Ensemble 
Simon Andribet 
Marion Fontana 
Antony Gatta…

Parti à la rencontre des patoisants pour 
témoigner de ces paroles oubliées, Tape 
Dru conjugue le pouvoir des mots et 
celui des notes, pour ancrer la mémoire 
et participer à redessiner un monde 
actuel ouvert. Une réelle invitation au 
voyage sur les traces du passé, par le 
biais de l’oralité.

14h15 : Ensemble de violoncelles 
d'Arémuz, musique traditionnelle japonaise. 

De Bach à Berio 
Récital violon seul  
Louis-Jean Perreau | violon 

Partita n°3, Jean-Sébastien Bach 
Sequenza, Luciano Berio  
Sonate « Obsession », Eugène Ysaye
Visite commentée de la salle Héraldique, 
aménagée vers 1 300 dont la voûte ogivale 
en bois est ornée de 1 728 blasons, et où 
François 1er fut accueilli en 1536. Venez  
(re)découvrir ce site patrimonial unique en 
France par son ancienneté !  

La vielle, c’est 
contemporain !  
Laurence Bourdin | vielle 

Musicienne interprète et 
compositrice pour vielle 
à roue électro, Laurence 
Bourdin interpréte des 
œuvres traditionnelles 
et médiévales qui son-
neront à merveille dans cette chapelle 
du XIème siècle !

Vigne centenaire  
et musique  
Département Musique Ancienne du 
Conservatoire à Rayonnement Régional  
de St-Étienne 

Il existe dans notre territoire du Forez une 
vigne plus que centenaire !  Le viticulteur 
Daniel Mondon nous emmène pour une 
promenade au cœur de son métier et de 
l’histoire des Côtes du Forez.
À l’issue de la balade, concert à 18h dans 
l’église de St-Priest autour de Marc-Antoine 
Charpentier et d’un programme donné – en 
partie – lors des Rencontres Musicales en 
Loire 2024.

Et le classique  
dans tout ça ?!   
Le Trio L invite Yannick Berne
Yannick Berne | ténor 
Lyuba Zhecheva | pianoforte 
Louison Crès-Debac | violoncelle 
Louis-Jean Perreau | violon

Le Trio L explorera, sur instruments 
anciens, la toute première période 
post-baroque. Vous pourrez découvrir 
les premiers trios de Joseph Haydn – 
encore très baroques – qui mènent à 
l’arrivée du classicisme, et des trios plus 
tardifs comme le « Zigeunertrio », ou 
les Mélodies populaires irlandaises et 
écossaises de Beethoven, inspirés de 
thèmes populaires !

Alta es la luna   
Ensemble Matica de Flor 
Ariane Le Fournis | voix et percussions 
orientales 
Martin Billé | cordes pincées anciennes et 
voix 
Emma Crumpton | flûtes à bec et bansuri 
Juliette Guichard | viole de gambe et vièle à 
archet

En partenariat avec la délégation musique 
ancienne du Conservatoire National Supérieur 
de Musique et de Danse de Lyon (CNSMD)

Ce programme s'intéresse aux présences 
juives dans la péninsule ibérique, en 
miroir aux répertoires des cancioneros 
ibériques de la Renaissance (Palacio, 
Uppsala), à travers les textes des 
chansons et leur thématique « L’univers 
de la nuit », souvent symbolisée par la 
présence de la Lune - métaphore de la 
femme. Ce répertoire mettra en valeur 
les harmoniques du lieu à travers la 
spatialisation de l’ensemble et le jeu des 
timbres.

An Evening Hymn  
to Henri Purcell 
Ensemble Céladon 
Paulin Bündgen | direction artistique et 
contre-ténor 
Catherine Arnoux | viole de gambe 
Caroline Huynh Van Xuan | clavecin

Henry Purcell est l’un des plus auda–
cieux génies de la musique baroque 
anglaise. Il attache une importance 
particulière au sens des mots, faisant 
preuve d’un incroyable talent pour 
faire chanter sa langue natale. Il 
use librement du moindre effet 
stylistique, au service d’une musique 
toujours plus originale, surprenante et 
sensible. Son génie musical continue 
d’inspirer et d’enchanter notre monde 
moderne.
Déjà présents en 2018, l’Ensemble revient 
avec un répertoire renouvelé et cette fois-ci 
un concert aux bougies !

19h30 : Avant-propos par Julien Garde -  
Salle du Fournil, route du Petit Séminaire.

Concertos comiques, 
brandebourgeois  
& Folk Songs  
Orchestre  
du festival 
Annabelle Bayet | 
soprano 
Catherine Thinon | 
flûte et traverso 
Adrien Carré | violon piccolo 
Clément Geoffroy | clavecin 
Florent Mayet | violone et direction 
Louis-Jean Perreau | violon et direction

Monuments du baroque composés il 
y a trois siècles, les Concertos bran-
debourgeois de Bach continuent de 
nous émerveiller. D’une diversité spec-
taculaire, ils offrent une éblouissante 
synthèse de l’art musical de leur 
temps. Les brandebourgeois 1, 3 & 5 
résonneront avec le concerto comique 
La servante de Michel Corrette, ainsi 
qu’une incursion au XXème siècle en 
ouverture du concert avec les Folk 
Songs de Luciano Berio !

Indiscretion  
Ensemble Curious Bards  
Ilektra Platiopoulou | mezzo-soprano 
Alix Boivert | direction musicale et violon 
Sarah Van 
Oudenhove | viole 
de gambe 
Jean-Christophe 
Morel | cistre 
Louis Capeille | 
harpe triple 
Bruno Harlé | flûtes

Curious Bards, c'est l'union de cinq 
musiciens amoureux des musiques 
traditionnelles gaélique et celte. Cinq 
instrumentistes issus du monde de la 
musique ancienne et des prestigieux 
conservatoires de Lyon, Paris et Bâle, 
dotés d’un esprit de découverte et 
d’une pratique exigeante. Ensemble, 
ils créent un son marqué par 
l’authenticité, la chaleur et l’énergie 
contagieuse des musiques gaéliques.

19h30 : Avant-propos par Julien Garde - 
Hall de la mairie.  
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SAMEDI

28.09

Oyat, Arbres de vie  
| 20h30
Canticum Novum 
Emmanuel Bardon | directeur musical

Avec les répertoires de musique 
ancienne, Canticum Novum nous 
propose un regard sensi ble sur le refuge 
et la terre d’accueil, cet espace où l’on 
transmet, échange, crée... Tout l’enjeu est 
de « parler une langue ancienne de telle 
manière qu’elle appartienne au nouveau 
monde sans pour autant 
être au goût du jour ».
Conventionné par le Ministère 
de la Culture DRAC Auvergne-
Rhône-Alpes, la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, le 
Département de la Loire et la 
Ville de St-Étienne.

Repas | 19h
Sur réservation auprès de l'Office de 
tourisme ou petite restauration possible 
au food truck La Caravane de Goutelas

MARCOUX
Château de Goutelas 

1

• Découverte  
des percussions

• Chant et 
tradition orale 

Collégiale | 11h  
Répétition publique  
du concert de clôture
Collégiale | 14h45 
Visite flash  
de la bibliothèque  
de la Collégiale
Cinéma Cin'étoile | 15h30  
Propos d’avant concert 
par Julien Garde

Ateliers | 17h30 
Gratuit - Tout public - réservation  
conseillée à l’Office de tourisme.

Autres RDV ce dimanche : 
Tout public – Gratuit – réservation 
conseillée à l’Office de tourisme

AGENDA
du festival

21.09 | 13h30 | Tape DruESTIVAREILLES10

29.09 | 17h | De Bach à BerioMONTBRISON2

01.10 | 19h | Alta es la lunaMAROLS7

05.10 | 20h30 | IndiscretionST-JEAN-SOL.6

28.09 | 16h | Journée d'ouvertureMARCOUX1

30.09 | 19h | La vielle...BONSON4

02.10 | 17h | Vigne centenaire...ST-PRIEST5

04.10 | 20h30h | Hymn to H. PurcellVERRIÈRES-EN-F.3

06.10 | 17h |  Concert de clôtureST-BONNET-LE-C.9

LURIECQ8 03.10 | 20h | Et le classique ?!

Flashez ce QR code pour  
retrouver toute la programmation 
et réserver votre billet

Ou rendez-vous sur 
www.baroque-en-forez.com

L’après-midi sera ponctué par des 
interventions de la « Bande de hautbois » 
du Conservatoire à Rayonnement Régional 
Massenet de St-Étienne.

Leçons 
d'émotions 
| 16h  
Spectacle de 
Marion Hély.
À partir de 6 mois. 
Gratuit - réservation  
conseillée à l’Office 
de tourisme.© 

M
ar

io
n 

H
él

y

© 
Ju

di
th

 C
ho

m
el

© 
V

in
ce

nt
 J

ol
fre

© 
V

in
ce

nt
 T

ho
m

as

Ju
ill

et
 2

02
4 

| ©
 Lo

ire
 F

or
ez

 a
gg

lo
 | 

Li
ce

nc
es

 d
’e

nt
re

pr
en

eu
r d

u 
sp

ec
ta

cl
e 

N
°2

 : P
LA

TE
V-

R-
20

20
-0

08
22

9 
/ 

N
°3

 : P
LA

TE
V-

R-
20

20
-0

08
24

6 
| I

m
pr

im
é 

en
 4

00
0 

ex
em

pl
ai

re
s

LE LOGO FSC
• Le label est déclinable en version signature complète (portrait ou paysage) et version sans signature 

(portrait ou paysage) pour s’adapter au mieux à vos produits.

• Attention, pour chaque modèle, les logos doivent respecter une taille minimum (voir ci-dessous).

• Une zone de sûreté de 2 mm minimum doit être prévue autour du logo (il est interdit de coller le 
logo à un texte ou un autre élément).

SIGNATURE COMPLÈTE                                   SANS SIGNATURE

• Le logo est disponible en 4 coloris. Il est possible d’utiliser un fond transparent à condition de garantir 
la lisibilité. 

• Si le document imprimé ne présente pas les couleurs standards (exemple : impression en couleur 
Pantone), le logo FSC pourra être imprimé dans la couleur présente la plus foncée, toujours si cela 
garantit la lisibilité.

• Le logo est disponible en français et en anglais (à nous préciser si vous souhaitez cette dernière version).

• Les éléments qui composent le logo sont indissociables : le logo, le type de produit certifié, label précis 
(100%, mixte ou recyclé), le numéro de certification.

Laissez-nous un emplacement suffisament grand et précisez le modèle, la couleur et l’emplacement 
souhaités pour l’apposition du logo. Notre équipe se chargera de le placer et de vous le soumettre pour 
validation.

23 mm 6 mm 12 mm12 mm

26 mm

17 mm

13 mm
9 mm

NOUS JOINDRE :
pao@imprimerie-ica.com

04 72 46 94 79

PRÉPRESSE RÉVISION 11.2020

CERTIFICATIONS
PLACER UN LOGO FSC®

Réservations Office de tourisme Loire Forez 
1 place Eugène Baune 42600 Montbrison 

www.baroque-en-forez.com ou www.loireforez.com
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De décembre 2022 à novembre 2023, 873 donneurs ont été accueillis sur l’ ensemble des trois communes que couvre
l’ amicale avec 809 prélevés dont 72 nouveaux (10% d’augmentation). 
Tous ces résultats sont dus à la participation de tous les donneurs que nous remercions et également aux différentes 
rencontres et interventions que nous avons mises en place auprès des écoles et clubs sportifs. Nous nous devons de 
continuer ainsi pour que les résultats soient à la hauteur des besoins des malades qui attendent ce beau geste pour espérer 
retrouver la santé.
Pour toutes ces raisons nous souhaitons que ceux qui peuvent donner de 18 ans à la veille des 71 ans viennent rejoindre 
les donneurs de sang.
C’ est pourquoi nous vous attendons nombreux les :

Vendredi 23 Août de 15H à 19H - Salle de L’Onyx à Sury le Comtal
et 

Jeudi 24 Octobre de 15H à 19H - Espace Barbara à Bonson 

Vous pouvez consulter et prendre rendez-vous sur notre site : www.sangdesplaines.fr.

Voilà, la saison 2023/2024 se termine. Une très belle saison puisque plus de 60 personnes se sont inscrites à nos cours 
de gymnastique d’entretien. Les cours se sont arrêtés fin juin avec l’Assemblée Générale. Un petit repas au restaurant a 
clôturé cette saison.

La nouvelle année commencera le lundi 9 septembre et 
continuera le jeudi 12 aux mêmes horaires : 
Le lundi 19h/20H et le jeudi de 9h/10h et 10h/11h.
Pour les nouveaux adhérents, un cours d’essai gratuit 
est proposé.

Nous espérons que la majorité d’entre vous sera présente à 
la rentrée, et peut-être même qu’une parente ou une amie 
vous accompagnera.
Nous serons au forum des associations, Espace 
Barbara, le samedi 7 septembre de 9h à 13h. Vous 
pourrez, si vous le désirez, vous inscrire sur place, ou 
au premier cours.
Vous avez également la possibilité de vous inscrire et 
payer en suivant le lien ci-joint : 
https..//www.payasso.fr/cob/cotisations

                                                                 En attendant, passez de bonnes vacances et à bientôt le plaisir de vous revoir en  
                                                                 pleine forme et avec l’envie de la garder …
                                                                                                                                                                 LE BUREAU du COB

•	 AMICALE POUR LE DON DE SANG SURY - ST MARCELLIN - BONSON

•	 C.O.B.
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•	 ROUTE42-MUSIC

•	 TEMPS LIBRE

Une nouvelle association vient de se créer à 
Bonson en 2024. Il s’agit du groupe de musique 
« ROUTE42-Music » composé de 3 musiciens 
guitaristes dont deux Bonsonnais. Le trio de retraités 
nous embarque à leur façon et simplement à travers 
différentes années de la chanson française, de 
Hallyday, Dassin, Mitchell …. à De Palmas, Goldman, 
A.Bauer, Bertignac, Aubert (Téléphone) etc, en 
passant par des hits américains et anglais connus 
de Dylan, Animals, mêlant français et anglais. Le 
groupe a participé  à une ou deux manifestations 
avec la Mairie de Bonson cette année et espère 
vous divertir et vous faire chanter à l’occasion de vos 
prochaines animations (fêtes privées, soirées d’amis, 
anniversaires, repas familial, cousinade et autres…)

Temps libre en vadrouille : direction 
Pont en Royan
Samedi 11mai, il est 7h30 et nous 
prenons la route pour le Vercors : Pont-
en-Royans.
Le car est plein, la bonne humeur 
règne. Premier arrêt le petit déjeuner 
traditionnel : café, chocolat ou thé et 
viennoiseries ; Il fait bon, tout le monde 
papote.
De retour dans le car, le prochain 
arrêt a lieu à Saint-Jean-en-Royans 
pour visiter la cave Noisel.  C’est une 
entreprise artisanale où l’on travaille 
la noix sous toutes ses formes ; huile, 
gâteaux salés et sucrés, farine…

L’huile de noix est produite à l’aide 
d’une meule datant de 1790. La 
visite est intéressante, le guide très 
à l’écoute des différentes questions 
auxquelles il répond avec précision. 
Une dégustation des divers articles de 
leur fabrication suit la visite.
Nous prenons un bon repas au 
restaurant du musée de l’eau.
L’après-midi rendez-vous et visite du 
musée de l’eau. Qui aurait cru qu’il 
existait autant d’eaux minérales ? 

Nous prenons du plaisir à en déguster 
6. Aucune n’a le même goût que 
la précédente. Nous continuons la 
visite librement. En sortant du musée 
certains vont visiter le village et admirer 
les maisons suspendues.
L’heure du retour a sonné, nous 
remontons dans le car très contents de 
notre journée.

Quand aura lieu le prochain voyage ?

ROUTE42-Music sera présente au Forum des Associations de Bonson en Septembre. Nous souhaitons ‘bonne 
route’ à cette association.
route42music@gmail.com
07.62.54.29.24

Au fil du Juillet 2024
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•	 ECOLE DE DANSE BONSON
Le Gala de l’École de Bonson : 
«Retour vers le Futur- à la recherche 
de la Bande son»
Le 29 juin 2024, l’Escale a accueilli 
un événement mémorable : le gala 
de l’école de Bonson intitulé «Retour 
vers le Futur- à la recherche de la 
Bande son». Cette soirée a offert aux 
spectateurs un spectacle éblouissant 
mêlant théâtre et danse, mettant en 
lumière le talent et la créativité des 
élèves.

Des Bénévoles Dévoués et Talents 
Cachés
Le gala a également été marqué par 
la participation exceptionnelle de nos 
bénévoles. Carlos Ribeiro a incarné 
le rôle du Doc avec une énergie et 
une précision remarquables, tandis 
que Liliana Ribeiro a amusé le public 
dans le rôle de Lili la Chipeuse. Notre 
professeur Sylvain de gymnastique 
a également brillé sur scène dans le 
rôle de Marty, apportant une touche 
de dynamisme et d’authenticité à ce 
personnage emblématique. 

Des Performances Impressionnantes
Les jeunes artistes ont démontré une 
maîtrise impressionnante de leurs 
disciplines respectives. Le théâtre, 
avec des dialogues bien écrits et des 
performances émouvantes, a été le fil 
conducteur du spectacle. Les numéros 
de danse, variés et dynamiques, ont 
complété cette trame narrative en 
apportant énergie et émotion à la scène. 
Chaque tableau a été soigneusement 
conçu pour captiver l’audience, et les 
transitions entre les époques se sont 
faites de manière harmonieuse.
Nos élèves se sont révélés de vrais 
petits acteurs en herbe, apportant 
une fraîcheur et une authenticité 
remarquables à leurs rôles. Cette 
soirée a été l’occasion de découvrir 
des talents prometteurs qui, nul doute, 
continueront à briller à l’avenir.

Un Voyage Temporel Sur Scène
Dès les premières minutes, le public 
a été transporté dans un univers où 
passé, présent et futur se rencontrent. 
Les élèves, avec une passion 
évidente, ont interprété des scènes 
et des chorégraphies qui illustraient 
de manière innovante et captivante 
ce thème intemporel. Les costumes, 
les décors et les effets spéciaux ont 
ajouté une dimension supplémentaire, 
rendant l’expérience encore plus 
immersive.

Une Soirée de Révélations et de 
Fierté
Les spectateurs, composés de 
familles, amis et habitants de la 
région, ont été unanimes dans leurs 
applaudissements et leurs éloges. 
Pour beaucoup, ce gala a été une 
révélation du potentiel extraordinaire 
des élèves de Bonson. Il a également 
été une source de grande fierté pour 
les enseignants et les organisateurs, 
qui ont travaillé sans relâche pour faire 
de cet événement un succès.
Ce gala restera dans les mémoires 
comme une soirée magique où le talent 
des jeunes a brillé de mille feux, offrant 
un moment de pur bonheur à tous ceux 
qui ont eu la chance d’y assister.
En attendant le prochain événement, 
nous ne pouvons que nous réjouir de 
la vitalité et de la créativité qui émanent 
de cette école et de ses élèves.

Nos compères Marty et le Doc ont pu 
voyager dans le tableau complet des 
«Enfants de Timpelbach», offrant ainsi 
une performance mémorable et pleine 
de surprises.

Des Professeurs de Danse 
Incontournables
Nous tenons à remercier 
chaleureusement nos professeurs de 
danse, Nadine, Elisa et Gérald, qui 
ont fait un travail exceptionnel tout 
au long de l’année. Leur créativité et 
leur énergie ont été les moteurs de ce 
gala réussi. Leur dévouement et leur 
passion pour la danse ont inspiré nos 
élèves et ont contribué de manière 
significative à la qualité du spectacle 
présenté.
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•	 LE SOU DES ÉCOLES DE BONSON 
L’année 2023-2024 se termine pour 
notre association. Elle fut riche et 
dense et nous avons pu soutenir 
fortement les projets de notre école 
une nouvelle fois.  

Notre dernier évènement a eu lieu le 
samedi 15 juin avec notre Kermesse 
annuelle. De nombreux enfants ont pu 
venir profiter des différentes activités 
qui leur étaient proposées (balades 
à poney, structures gonflables, 
maquillage, animations avec  la société 
O2, pêche à la ligne...) et ont pu repartir 
avec un petit cadeau. 
Face au manque cruel de parents 
d’élèves au sein de l’association et 
afin de maintenir la kermesse nous 
avions lancé un appel à l’aide. Celui-
ci nous a permis de rencontrer de 
nouveaux parents qui nous ont prêté 
mains fortes pour que cette journée 
soit la plus belle possible pour les 
enfants. Nous tenons encore à les 
remercier chaleureusement, leur 
aide fut essentielle. Nous remercions 
également l’ensemble des prestataires 
et la société O2 pour leur participation 
à ce bel après-midi. 

Comme depuis deux ans, nous avons 
soutenu financièrement les différents 
projets initiés par l’équipe enseignante. 
Nous avons été fortement sollicités 
par l’équipe enseignante maternelle 
(sortie cinéma, projet handisport, 
semaine du goût...) et nous avons 
également participé au financement de 
la sortie scolaire de fin d’année, sans 
pour autant pouvoir tout prendre en 
charge. Du côté des primaires, nous 
avons aussi soutenu les sorties de fin 
d’année de chaque classe (visite de la 
miellerie, sortie au château de Polignac, 
découverte du parc de Courzieu, sortie 
au planétarium ou encore sortie à 
Vulcania). Finalement, nous avons 
distribué plus de 8 900€ à l’école, soit 
400€ de plus que pour 2022/2023.

 Cela représente en moyenne 21€ par 
élève. 
 
Nous avons aussi été sollicités par 
l’équipe du périscolaire et avons pu 
financer la réalisation de la fresque 
dans la cour de récréation. Nous avons 
participé avec plaisir à organiser et 
participer au défi des «10 jours sans 
écrans» aux côtés de l’école, les 
parents d’élèves FCPE, la Mairie, le 
périscolaire et le centre de loisirs. 
A cette occasion, nous avons offert 
un livre aux 448 élèves de l’école. 
Beaucoup de partages, de bons 
moments de jeux et de rires avec les 
enfants et les familles  !!! Une belle 
expérience.
 
Les CM2 ont cette année eu droit à 
une calculatrice pour les accompagner 
lors de leur entrée au collège. Notre 
soutien financier à l’école et le nombre 
de nos manifestations n’ont pas faibli 
cette année mais cela pourrait changer 
dans les années à venir. En effet, 
comme nous l’avions évoqué lors de 
la dernière revue municipale et dans la 
continuité de la communication faite

aux parents d’élèves, sans l’arrivée 
de nouveaux bénévoles, l’association 
n’existera plus et nos soutiens 
financiers faits à l’école, au périscolaire 
ou toutes nos manifestations 
n’existeront plus. Rien n’est acquis 
sans l’implication de chacun d’entre 
nous. Nous savons que beaucoup de 
parents souhaitent nous aider mais 
n’osent pas vraiment s’engager de 
peur de devoir donner trop de temps. 
C’est une fausse croyance ! Chacun 
donne à la hauteur de son temps et de 
son envie d’engagement. Une petite 
aide de votre part, même minime, peut 
faire une grande différence. Chaque 
contribution, aussi modeste soit-elle, 
est précieuse pour continuer à offrir des 
activités enrichissantes à nos enfants. 

Nous avons besoin de parents avant 
les évènements, pendant mais aussi 
après! Manifestez-vous via un sms, un 
mail ou via notre page Facebook : Jules 
Verne (le sou des écoles de Bonson). 
L’association a un grand besoin de 
bénévoles.

Pour revenir à nos activités, nous serons 
présents au forum des associations le 
samedi 7 septembre. Le lendemain, 
aura lieu notre vide grenier annuel. 
En 2023, sous un grand soleil, plus de 
180 exposants étaient présents!! De 
nombreux chineurs et visiteurs s’étaient 
également déplacés au cours de la 
journée pour faire de cet évènement 
une grande réussite. Nous espérons 
un succès tout aussi important cette 
année. Il n’y a pas de réservation 
possible sur notre vide-grenier. Le tarif 
est de 2€ le mètre linéaire. Pour plus 
d’informations, n’hésitez pas à nous 
contacter au 06.25.34.04.34.

L’Assemblée Générale de notre 
association aura lieu le vendredi 20 
septembre à 20h, salle de l’Amitié. Nous 
espérons voir de nombreux parents 
nous rejoindre à cette occasion.

Au fil du Juillet 2024
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Enfin, nous tenons à remercier nos 
différents partenaires (Intermarché 
Saint-Cyprien, la Brasserie la Margau, 
la ferme Bertholet), l’ensemble des 
commerçants de la commune nous 
ayant soutenus lors de notre tombola, 
la Mairie de Bonson et ses employés 
ainsi que les élus de la commune pour 
leur soutien, leur aide et leur présence 
à chacune de nos manifestations.
L’équipe du Sou des Écoles vous 
souhaite un bel été et espère vous 
retrouver aux différentes manifestations 
de l’année 2024-2025.

Le Football club de Bonson /Saint-
Cyprien (FCBSC) a organisé son 
tournoi jeunes réservé aux équipes U6 
à U13, les 8 et 9 juin, au stade Legillion 
de BONSON. 
Le coup d’envoi de ce week-end a été 
donné le samedi matin par les U6-U7 
qui ont participé à un tournoi réunissant 
32 équipes de niveau régional venant 
de la région Lyonnaise et de la plaine 
du Forez. 
32 équipes de U8-U9 ont également 
participé à ce tournoi régional.
L’arbitrage a été assuré par les joueurs 
U15 du FCBSC, un grand Merci à eux 
pour leur aide et dévouement au club.
12 équipes de U10-11 ont clôturé la 
journée du samedi avec 2 équipes du 
FCBSC présentes et une victoire en 
finale.
Le dimanche matin, 6 équipes à 11 et 
en catégorie U15 ont disputé un mini-
championnat. Victoire finale au club de 
L’Etrat.

Cloture du tournoi l’après midi avec 10 
équipes de catégories U12-13 qui se 
sont affrontées.
Un bon moment de partage et de 
football. Merci à tous nos bénévoles, 
qui encore une fois sans eux, rien ne 
pourrait être possible.
Tous Ensemble. Rdv en septembre 
pour la saison 2024-2025.
Prochaine Permanence licence à 
Bonson le Mercredi 28 aout 2024 de 
18h30 à 20h.

FJEP de BONSON, section GYM, saison 2024/2025 

A PARTIR DU MARDI 10 SEPTEMBRE, 

Tous les mardis et jeudis de 19 à 20h, gymnase de BONSON, 

Cours de cardio, renforcement musculaire, relaxation, etc 

TARIF : 120€ L ANNEE pour LES 2 COURS /SEMAINE 

 (Licence comprise avec assurance)  

 

Renseignements au 06 84 81 91 88 ou par mail : mlaurencebreuil@gmail.com  
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•	 FCPE BONSON
L’été arrive et l’année scolaire 2023-2024 touche à sa fin…
Ce dernier trimestre a été marqué par le projet des 10 jours sans 
écrans à l’initiative de Mme GIMENEZ, enseignante en élémentaire, 
porté par les représentants des parents d’élèves, les Bénévoles du Sou 
des écoles et soutenu par la Mairie (élues, employés, périscolaire et 
centre de loisirs).
Toute l’école y a participé.
Ce défi visait la déconnection digitale des élèves et de leurs familles 
pendant 10 jours (du 14 au 23 mai) afin de prendre conscience de 
l’impact de l’omniprésence des écrans dans notre quotidien.
Les deux associations (FCPE + Sou des écoles) se sont investies à 
fond et ont donc concocté ensemble un
programme de loisirs variés en famille afin d’aider à passer du temps 
de qualité ensemble et accompagner ainsi les élèves dans leur défi :
•	 Conférence autour des écrans animée par Lisa BIFFAUD 

(neuropsychologue) et Méline CHAMPANAY
(psychomotricienne) et retranscrite en direct par Nathalie BEAU 
RAYNARD (facilitatrice graphique)
•	 Après-midi jeux de société et de construction
•	 Goûter à la sortie de l’école suivi de Jeux de société
•	 Marche en soirée et pique-nique à l’école
•	 Lecture animée et jeux d’énigmes
•	 Distribution d’un livre à chacun des élèves …
Nous avons eu un immense plaisir à voir les enfants se retrouver/jouer/
rire lors de ces évènements, mais
aussi de pouvoir discuter, échanger avec de nombreux parents sur nos 
joies, difficultés de parents.
•	 Quelques chiffres sur l’évènement : 
ce sont 21981 points comptabilisés par les élèves, soit 84.8% des élèves qui auraient arrêté les écrans pendant au moins 
8 jours (selon les sondages complétés).
Plus de 80% des parents et des enseignants interrogés pensent que le défi contribue à améliorer la santé physique et 
mentale des enfants. 89.3% des parents ayant témoigné souhaiteraient que le défi soit reconduit.
De nombreux élèves et parents remercient chaleureusement la Mairie, l’école, les enseignants et en particulier Mme 
GIMENEZ pour la participation à cette aventure.
Bilan très positif donc pour cette première session du défi des 10 jours sans écran !

Le troisième conseil d’école de l’année s’est déroulé le jeudi 24 juin 2024 en présence des enseignants, de l’inspectrice 
de l’Education Nationale de notre circonscription, de la Mairie (Mr le Maire, élue, employées) et des représentants des 
parents d’élèves.
Les questions adressées à la FCPE par les parents d’élèves en amont de cette réunion ont été pré-traitées en réunion de 
préparation avant d’être discutées collégialement. Il s’agissait d’interrogations pour la Mairie et l’école relatives :
- aux locaux : augmentation du nombre d’élèves chaque année et adaptation des locaux et services (cantines, sanitaires, 
préau en maternelle) ;
- au portail des familles : liste d’attente virtuelle et modalités d’inscription/désinscription en cas de sorties scolaires ;
- au périscolaire : renouvellement des dossiers d’inscription, dérogations, maintien du périscolaire jusqu’à 18h30 ;
- à l’école : organisation des sorties vélos et mobilisation des parents agréés,
- à l’organisation de la rentrée en CP.
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Ce fut également l’occasion pour nous de 
remercier, entre autres, les enseignants 
pour la présentation de chorales des élèves 
de primaire devant les parents dans certaines 
classes, la Mairie, pour l’Opération vélo pour 
45 futurs élèves de CE2 cette année encore, 
l’amélioration de la fluidité des inscriptions 
sur le portail familles et pour la fête du 
périscolaire à laquelle toutes les familles 
étaient conviées le 28 juin !!!
Un compte-rendu du conseil d’école est en 
cours de rédaction et sera envoyé par la 
direction de l’école aux parents pour refléter 
la teneur des échanges.

Ce fut le dernier conseil d’école pour 
Mme Garbil et Mr Durousset qui partent 
respectivement à la retraite en juillet et 
octobre 2024. Nous leur souhaitons une 
belle retraite !
Nous remercions en particulier Madame 
Noirie, l’élue municipale aux affaires scolaires 
et au sport qui participe régulièrement à nos 
évènements.

Cette année, nos actions ont été financées par les bénéfices tirés de l’Opération pizzas au printemps, notre buvette lors 
d’un concert de la Saison Culturelle de Bonson, notre 2ème prix lors de notre participation au Jeu des Associations du 
Crédit Agricole Loire Haute Loire en avril.

Durant l’année scolaire prochaine, la FCPE renouvellera ses actions pour défendre le bien-être des enfants.
Vous pourrez nous rencontrer lors du Forum des associations samedi 7 septembre salle Barbara.
Vous êtes également tous conviés à l’Assemblée Générale de l’association qui se tiendra le jeudi 19 septembre à 20h à 
la salle de l’Amitié pour un bilan précis de l’année écoulée, des discussions autour des projets 2024-2025 et finaliser la 
nouvelle liste des représentants des parents d’élèves pour l’année 2024-2025 !!!

Une association n’est rien sans ses membres. L’association FCPE n’est rien sans le partage avec les parents et les 
échanges réguliers avec la Mairie et l’école. Aussi, comme chaque année, notre équipe se renouvelle et NOUS AVONS 
BESOIN DE NOUVEAUX PARENTS afin d’enrichir nos échanges et de représenter au mieux
chaque classe, de porter la voix des parents lors des conseils d’école et lors des rencontres avec l’école et/ou la Mairie !!!
Chacun donne du temps à la hauteur de ses possibilités. Si vous hésitez ou que vous avez des questions avant de «sauter» 
le pas et nous rejoindre, venez en discuter avec nous.
Nous sommes joignables par mail : assofcpebonson@gmail.com et sur Facebook/Messenger : FCPE Bonson.
Un grand MERCI pour cette année scolaire très enrichissante et bel été à tous et toutes !
Rendez-vous à la rentrée pour de nouveaux projets.
A bientôt,
Vos représentants des parents d’élèves de l’école de Bonson
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mobilier urbain
TF URBAN TF FACTORY

tôlerie fine

10 rue de l’industrie, 42160 Bonson   |   04 77 55 17 10

DONNER VIE À VOS DÉFIS
tolerie-forezienne.com

•	 LOIRE FOREZ  COMMUNIQUE

A l’heure de l’information omniprésente sur nos écrans, comment faire le tri et se renseigner sur l’actualité ultra locale ? C’est 
le pari réussi de l’application mobile (gratuite) illiwap sur laquelle vous retrouvez à présent “Loire Forez Agglomération”.
Pensée et développée par une entreprise de la Loire, illiwap est une application à installer sur votre téléphone mobile. 
Anonyme, sans collecte de données ni création de compte, gratuite, sans publicité et accessible à tous, elle vous permet 
de vous abonner aux comptes des communes et de l’Agglo de notre choix.

ALLO L’AGGLO ?
Une fois installée sur votre mobile, naviguez sur les différents onglets de cette application très intuitive : actualités, stations, 
favoris agenda, découvrir… Vous pouvez ainsi rechercher facilement ce qui se passe autour de chez vous. Vos collectivités 
vous informent en temps réel par notification (travaux, alerte météo, animations du week-end par exemple).

Ne cherchez plus d’autres canaux d’information, illiwap est la solution. Dès à présent, abonnez-vous à « Loire Forez Agglo 
» et à votre commune, pour ne rien manquer de l’actu du Forez !

A noter : Loire Forez Agglo a établi un contrat global pour l’ensemble des communes du territoire à partir de 2024 afin 
qu’elles puissent bénéficier de l’application et communiquer auprès de leurs habitants. Votre commune dispose déjà 
d’illiwap ? Il ne vous reste qu’à suivre Loire Forez !

ILLIWAP : L’AGGLO DANS VOTRE POCHE !

Au fil du Juillet 2024



PAROLES D’ÉLUS

Droit de parole à la majorité

Le bulletin municipal dans vos boites aux 
lettres, vous devriez voir l’émergence de 
travaux au complexe sportif. Ils devraient 
correspondre à la construction de 2 pistes 
de « Padel ». Le « Padel » est un sport de 
raquettes, géré par la Fédération Française 
de Tennis (FFT). Créé au Mexique et 
très en vogue en Espagne, on observe, 
en France, maïs aussi dans la Loire la 
construction de nombreuses pistes pour ce 
sport. Le Padel a réellement pris son envol 
dans notre département à partir de 2022 
: 3ème département en AURA en nombre 
de pistes et de licencié(e)s Padel en 2024 
... Aussi construire 2 pistes de « Padel » à 
Bonson nous semble une excellente idée. 
Cependant à Bonson la « façon de faire » 
nous interroge. Un promoteur, faisant sur ce

sujet la tournée des communes, a retenu 
l’attention de la majorité municipale. Intérêt 
éveillé par le fait que le « Padel Français 
» s’occuperait de tout (investissement, 
fonctionnement, aucun coût pour la 
commune) avec, à la clé, une location 
versée en contrepartie à notre commune 
d’un montant de 100€ par an sur 7 ans ! 
Sur ce sujet il faut savoir que nous aurions 
pu bénéficier de l’opération « 5000 terrains 
» subventionnés par la FFT à hauteur de 
80% des travaux, et qui pour moins de 30 
000€ nous aurait permis d’avoir nos 2 pistes 
avec un retour sur investissement pouvant 
s’estimer à plus d’une vingtaine de milliers 
d’€ par an. Enfin la FFT recommande aux 
municipalités d’implanter les pistes de Padel 
et d’en confier la gestion aux clubs de tennis

suivant le principe de rattachement de 
cette discipline à la FFT (ministère des 
Sports 2014). Alors Pourquoi le TC 
Bonson n’a-t-il pas été associé à ce projet 
? De plus, pourquoi le promoteur « Padel 
français » affirmant respecter le cahier 
des charges de la FFT, ne demande-t-il 
pas son homologation ? Cette dernière 
permettrait de réaliser, sur ces 2 pistes (à 
la conformité vérifiée en fin de construction 
par la FFT), des tournois ! Dernière chose, 
il est envisagé que les enfants des écoles 
puissent avec leur classe, y accéder 
gratuitement. Dans cette hypothèse 
des plus sensibles qui va vérifier la 
conformité des installations et assumer la 
responsabilité en cas d’accident ?
Bonsonenforez2020@outlook.fr

La concertation de la population à Bonson.
La concertation concourt à une action publique 
transparente et efficace, en visant à traduire 
en projets et en politiques publiques les 
besoins de la population. Depuis plusieurs 
années, nous intégrons dans nos réflexions 
vos remarques, suggestions et avis. Voici la 
première partie de la présentation d’actions de 
concertation à Bonson :
- Bonson 2040 - Étude urbaine sur le secteur 
Charles de Gaulle : tel que nous vous l’avons 
présenté dans le dernier bulletin municipal, la 
commune de Bonson s’est engagée dans une 
démarche de réflexion sur le devenir du cœur 
de la commune à horizon 2040. La concertation 
est au cœur de l’étude. La 1ère phase consistait 
en une balade urbaine avec les habitants, la 
2ème phase sera une exposition interactive

sur plusieurs sites de la commune (mairie, 
médiathèque…). Une 3ème phase sera 
organisée avec une nouvelle balade urbaine, 
dite de restitution, afin de valider, ensemble, le 
scénario privilégié.
- Le devenir du site des Granges : depuis 
l’annulation du projet immobilier, en lieu et 
place de l’ancienne école des Granges, nous 
échangeons avec des bonsonnais rassemblés 
au sein d’un collectif afin de réfléchir sur la 
requalification de ce tènement. Nous les avons 
rencontrés début juillet afin de leur soumettre 
plusieurs hypothèses qui vont dans le sens 
de leurs propositions d’Avril 2023. Une nouvelle 
rencontre sera organisée dans quelques mois 
afin de présenter l’esquisse d’un nouveau projet.
- Les parents d’élèves : depuis plusieurs 
années, des rencontres régulières sont

organisées entre les élus en charge des affaires 
éducatives et scolaires, et l’association des 
parents d’élèves FCPE. Ces temps d’échanges 
ont permis de trouver des consensus et de 
se rapprocher au plus près des besoins des 
familles. Nous les remercions une nouvelle 
fois de leur implication et de leur collaboration 
dans les actions et services enfance/jeunesse 
de la commune. Pleins d’autres projets ont 
été menés en concertation avec la population 
concernée. Aussi, deux autres études sont 
en cours où la consultation sera au cœur des 
réflexions. Elles vous seront présentées dans 
le prochain bulletin municipal.
N’oublions pas les sollicitations et échanges 
quotidiens entre les habitants, les services et 
les élus qui permettent d’améliorer le cadre de 
vie à Bonson et de contribuer à l’intérêt général !

Droit de parole à l’opposition 
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TERRE ESSENCE CIEL a fêté la fin 
de l’année du QI GONG par un repas 
partagé 
Les cours du mardi matin et du mardi 
soir se sont regroupés dans la bonne 
humeur et la convivialité.
Venez découvrir cette discipline 
adaptée à tous !
Un nouveau cours spécifique sera 
ouvert le mardi à 14h  pour maintenir 
son corps en santé, améliorer l’équilibre 
et la coordination !
Cours d’essai offert.

Venez nous rencontrer au Forum des 
associations le samedi 7 septembre 
2024 !

•	 TERRE ESSENCE CIELCIEL



 

•	 Le lundi de 13h30 à 17h00
•	 Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 

et de 13h30 à 17h00
•	 Le samedi de 8h30 à 12h00

Tel. : 04 77 55 14 16 
Courriel : contact@mairie-bonson.fr

Mairie de Bonson B.P. 437 
1 place Charles de Gaulle

42160 Bonson

Site internet : www.mairie-bonson.fr

Horaires d’ouvertureHôtel de ville

Suivez-nous sur Facebook !

•	 15 ..................... Samu                       
•	 17 ..................... Police                      
•	 18 ..................... Pompiers                      
•	 112 ................... Urgences Européennes
•	 115 ................... Urgences Sociales                       
•	 116000 ............. Enfants disparus      
•	 119 ................... Enfance maltraitée 
•	 04 72 11 69 11 : Centre antipoison de          

Lyon 

https://www.facebook.com/MairieDeBonson/

INFOS

•	 Standard : 04 77 55 14 16 •	 Pôle Enfance Jeunesse : 04 77 55 55 42
04 77 55 55 65

•	 Police Municipale : 04 77 55 55 61

•	 État Civil : 04 77 55 14 16 

•	 Urbanisme : 04 77 55 55 68

•	 Services Techniques : 04 77 55 55 69

•	 Action Sociale (CCAS) : 04 77 55 55 62

•	 Médiathèque : 04 77 55 87 74

•	 Vie Associative : 04 77 55 14 16 / 06 15 96 18 16

L’Île aux Coissoux : 04 77 73 56 68

Portail Famille : https://bonson.portail-familles.app/

Groupe scolaire Jules VERNE : 04 77 55 02 89

Restaurant municipal - Accueil périscolaire - 
Centre de loisirs - Club Ados : 

secretariat.saej@mairie-bonson.fr

•	 État civil : horaires d’ouverture de la Mairie

•	 Service urbanisme : 
uniquement sur RDV au 04 77 55 55 68 - 
Stéphanie VIAL Tous les jours sauf le lundi 
matin et le mardi après-midi.

Accueil et permanences :

•	 Pôle Enfance Jeunesse :
Vos référents Sandrine DERRIEN / Audrey 
BRANSIET - Lundi de 13h30 à 17h - Du mardi 
au jeudi de 08h30 à 12h et de 13h30 à 17h - 
Vendredi de 08h30 à 12h.

•	 CCAS : Permanences du Travailleur Social 
C.C.A.S. sur RDV : Lundi, mardi, jeudi


